
LE POI NT DÜ JOUR,
O  U

R é s u l t a t  de, ce qui s'efl pajfé la veille ^ 

VAJ^emblée Nationale,

C C X I X.
’ ?I. a

Du Samedi 2 0  Février tygo.
Fin de la difcujfion fu r  les ordres religieux.

I l  feml>le:<ju’une matière auiü impciwiuc 4LH. u  
pre/ïïoo des ordres religieux, ne pouvoit être agitée dans 
une alTemblée , dont l’agent de l’ancien ordre du clergé 
ctoit membre , fans qu’il fût entendu.

M. l’abbé de Montefquiou a parlé le dernier fur cette 
queftion ,  que la faine politique auroit décidée depuis long­
temps en France, fi le gouvernement l’avoit écoulée. A  
peine l ’orateur a-t-il paru à la tribune, qu’il a été encou­
ragé par de nombreux applaudilîéroens, &  qu’il a parlé 
aiiifi : « je dirai aux miniftres de la religion, de rendre 
à Céfar ce quj appartient à Cèfar ; je dirai aux hommes 
du fièd e, de rendre à Dieu ce qui eft à Dieu ». Exami-, 
nant enfuita quel eft le pouvoir de la focièté fur les vesux 
monaftiques, il a diftingué ce qui ètoit entre l’homme &  
D ieu , de ce qui étoit entre l’homme &  la fociété.

* Nous fommes libres de faire des vœ ux, a-t-jl ÿ it, tout 
eft dans la confcience ; mais la fociété doit elle les recon- 
noitre ? Elle peut empêcher fans doute tout ce quelle nq 
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croit- pas u t^  j çlle -peu» ceEsi; de racoan,oî»oe I »  vefUit 
qut hé font pas faits : mais ceujf qui font déjà formés, doi­
vent-ils être fournis à fa pui^nce ? La fociétè Us a re­
connus -, elle les a approuvés ; elle ne peut détruire ce con­
trat que du ‘confentement des parties qui font le» religieux 
&  la loi. Je  penfe donç que la coc^iuiion ^en ne touchant 
point pour le pafTé au fpirituel , peut ne pas reconnoitrc 
la folemniié des vœux pour faveu r ;  mais je fuis loin de 
croire que les religieux ne foient pas utiles. Les chartreux s 
les religieux de Saint-Maiir rappellent fans cefle l’améliora­
tion de r f̂ ĝriculnirp j  1$ pt^gré» dés {sienççs Çt rédiâcation 
publique.

Quant' aux. fuppredîons à décréter  ̂il feut ailigner des 
maifons commodes aux religieux qui voudront refter dans 
Te cloître', ik's^'dreHer aux départemens pour qu’ils les 
défignent,. »

L'orateur, qiri avoit- déjà- fi fortement intéreffé- l’affem- 
blée en feveur des religieufes, ne- les a pas abandonnées 
dans une clrconèanee fl'critique. « Les religieufes, a-t-il 
d it,' Wefifcnt ard«nmem-de demeurer dans leurs retraites i  
eiles n’eftt pas‘ brifé- tous leurs liens au milieu de leurs 
fecrifices-; peu de leurs cotivens font riches; chaque reü- 
gieuic n’a pas-deux-cents livres de rente; il. faut donc 
rêfpefter leur pauvreté. Qui ne fait- que-leur boijheiir elt; 
dans l'habitude, qu’ellés Iloor placé au pied. des autels, &  
.qui pourroit leur re&fer la faculté de demeurer où elles. 
Ibnt ? Quelle douleur peur elles d’être transférées d’une 
niaifon dans une autre i- $c j ’-implorc. votre, humanité en. 
faveur de--cés êtres intêreffans qui ont fait de fi grands, 
ftc'rificés. » .
"■ Ce-dîft.‘c>«rs a produit rouf l’effet que l’orateur pouvoir 

én atter.dfe. L'afteiuhlée,- convaincue que. les religieufes: 
attachoiem k  douceur de leur exiftencc à la conlërvatiûii
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8e leurs niaifons, a applaudi au zèle de leur défenfeur, qtii 
a prepofé un décret en cinq articles.

La dlfcaflion ayant été fermée , une foule de motioHs ont 
été lues, La priorité demandée pour les motions de MM. 
Barnave &  l'abbé de Montfefqûlou, a été accordée à ce 
dernier.

Après quelques débats entre M. de Mirabeau &  M. 
l’abbé, fur les vices de la rédaéUon du premier article, M. 
Tlionret a ajouté la principale difpofition de la motion 
de H. Barnave à ce'Je de M. i’abbé de Montefquiou.

C ’eft en vain qu’on a voulu écarter l’amendement dé 
M . Thouret par la queftîon préalable. Celui-Ci a démontré 
la jiilHce &  la tiéceBiié .d̂  fon amendement d’une manière 
fl claire &  fi précife, que, malgré les obfervations dp 
MM. d’Elptémenil &  de Momlaufier, l’amendement 3 
été adopté, ainfi que le premier article du projet de décret 
de M. dé Mofiterquiou.

Alors quelques députés dos provinces belgiques, MM. 
d’A ym ar, DefljOunnel &Kifpooter,. ont demandé lacon- 
fcrvation de plufieurs maifohs religieulès. M. de Virieux 
infiâoîi pour la confetvatton d’une chartreùlè du Dauphiné. 
M. Lïvie &  un curé de Lille, f e fo/noppoftsà toutes ces 
demandes : le deraœr a d k , qà’il avoir remis un grand 
nombre d’adhéfions des religieux de plufieurs couvents, St 
qu’il y  en anroit eu un plus grand nombfe, fans le def- 
ponfme des rupérieiifs.

■ Ajirès 'Cés' débats ott a ptÆî â raWide I I  ; &  cémihè 
il y  étoit fait ntention de la pùiffance eedéfiaffiqiie, mcl> 
fieurs Frëterfa &  Cbapelter ' ont firopofé une autre fé- 
dafîion qni a été adoptée Sinfi qu’on ta voir dans l’artidell 
du décret.

' Oir a." c.'ïfuire iü t  Vmx la détnier article conedw;
1  tt
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nn~t les rdigieufcs, &  il a été décrété comme M. l’abbé 
de iMoinefquiüu l’avoii propofé.

Séance de jeudi foir.

Cette ftance a coromencé par la IcÛure des adreffes &  
des effres patriotiques.

Une cor.riô diftuflion s’eft élevée fur une adrcïï’e en­
voyée par les volontaires du Q uerci, qui ont réprimé 
les fxcès qui fe commettoient dans cette province 6c en 
ont chaffé les brigands.

On calcmnieroit les peuples des campagnes, en leur 
attribuant les defordres qui régnent dans quelques parties 
du royaume : ils ne s’agitent que par la perfidie de leurs 
propres ennemis. C’eft ce que M. Biozat, &  M. Charles 
de Laraeth ont paifaitement établi} ce dernier, 'dont ie 
chùtcMi vient d'être brûlé en Agénois, n’eu a parlé que 
prur plaindre le peuple de fes .erreurs.
«• Loin d’imiter ces faux d’aceufateurs furieux, &  fi fou- 
vent injufles} loin de rédamfer des fupplicés, d’appeller 
des troupes, St d’invoquer la loi martial, M. de Lameili 
a dit
. »'O n a excité une foule d’iiommes à détruire des pro­
priétés que M. d’Aiguillon &  moi poiîédons dans l’Age- 
nois; ils ont porté la flamme fur nos maifons qu’on dé- 
coroit du nom de châteaux avant la deflruûion du lé- 
gtnie féodal. Le mien a été incendié, &  celui de M. d A i­
guillon doit l’être aufli dans ce moment. La plainte tft fi 
loin de moi, que j’cu aime un peu plus le peuple qu’au- 
paravant. » -

Cesexpref5 ons,quiportoeint1ecaraftèrede la vérité, ont été 
ifès-applaudies} &  dom Vergueua pris occafion de ce que ve- 
noit dedireM. deLameth, pour affurer que, dans la Bretagne, 
le peuple des campagnes avoit été égaré par .des infinuaiions
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perfides; il defiroir qire iaflemblée ne s’occupât point cio 
projet de loi que îe eomiic a propofé pour arré:. t les trou-> 
blés des provinces. Il eft probable, en effet, que les dé­
crets qui vont êir-s rendus peur diftinpuer les droits féo­
daux rachetables-de cetix qui font abolis fans indei|inité, 
produiiont un meilleur effet que toutes les lo x  martiale^j

M. la Chaife a demandé qu’on reprît fa motion pour 
donner au nom de l’affemblée, des témoignages publics 
de faiisfaflion pour leur conduite patriotique , aux volon­
taires de Qttercy. MM. Robefpierre &  Regnaud ont ajouté 
à cette demande , que M. le préfident fût autorifé à kut 
écrire. Cette propofition. a été unanimement acceptée.

Une defeendame du célèbre la Fontaine a été te^ue à 
la barre ;  elle a lu un difeours fur l'éducation publique des 
femmes , 8i M. le préfident lui a répondu d’ur.e maniéie 
auffr analogue à la gloire de Ion ayeul, qu’à la dignité de 
l’affemblée.

La députation de la commune de Paris a été reçue im 
inftant après ; l’objet de fa miffion étoit bien propre à ex­
citer ia fenfibiliié des repréfentans de la nation; niais 
l'orateur de la commune y  a contribué encore plus parles 
vues d’intérêt public & d’humtnité qu'ila rèpanjties dans Ion 
difeours. Il a propofé à l’affemblée de changer en établif- 
fement national une inftiiution que le génie &  la bienfal- 
fance de M. l’abbé de Lépée avoient fondé en faveur des 
fourds &  des muets.

L’afîemblée a promis de prendre cette demande en con- 
fidération. C’eft pour payer à M. Godard , orateur de U 
commune, un tribut de reeonnoiffance au nom de ces 
infortunés, que nous inférerons dans le numéroprochmn 
fon difeours dont l’éteadue nous empêche de le configner
I C I .

Deux autres députations qui affurent égalemcor le fiiccès
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&  la dtiràede la'conflimtion, oflt été séçtiès îl la barré ; k  
première étoit celle des repréfentans des étudiàas de l’oni- 
verfné de Paris ; la fecorde de la troupe foldée , ou des ci- 
devant Gardes-Françaiies ; les orateurs de ces deux dépu­
tations ont été ttès-app'.audis, &  l’on verra par les .femi- 
tnens qu’Hs ont développés , combien ils mérimient de l’être.
î^ous les rapporterons dans kylnétreN®.

Plufieurs députés des nouvelles municipalités 8; coamni- 
pes, ont prélepté des dons p-iriotiques.

Pendant que quelques membres ne ceflent de réclamer 
de i’affemtlée nationale une loi pour arrêter &  punir les 
auteurs des iioubles qui défo'cnt quelques unés de nos pro­
vinces , les ennemis du bien public ne cefferi d inonder les 
campagnes de libelles incendiaires. Un de ces libelles a été 
envoyé au comité des recherches qui a cru devoir en faire 
Je rapport à l’affcmblée ; c’eft M. Champeaux qui en a été 
chargé ; il a propofë un projet de décret qui a été adopté 
ép ces termes :

« L’affemblée nationale, après avoir entendu le rapport 
de fon comité des recherches, décrète que l’écrit imitulé j 
jidreffe au R o i , préfemée aux habitans 'des campagnes &  
paroiffes dépendantes du grand bailliage d’Evreux , &  
fignée de neuf particuliers de la paroifle d’Evreux , avec 
les pièces y  jointes , fera par le comité des recherches mis 
aux mains du procureur du roi du châtelet, auquel ij 
eû enjoint de poiirfuivre &  inftruire de fon office contre 
les auteurs, diflribuieurs &  colporteurs de ladite adreffe, 
leurs fauteurs, complices &  adhérens. «

Accorder la force avec la liberté, contenir les excès du 
peuple f-ns HelTer fes droits , eft un des prob'êmes'les 
jplus d ffi 'ilcs en légiflaiion ; c’efl fur-tout au moment o»t 
pne nation fe régénéré  ̂ &  ne peut arriver à l’ordre que 
fav  le chemin de t’anarchiv, qce les légifirteurs' ont befein

d’n

en
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d’nne grande fagefle. pour faire les Soix quî  doivent ré­
primer les troubles fans mettre en péril la libert^ ; tej a 
été l’objet du dernier travail du cdniite de conftituuôn j 
en voici le rèfultat qui doit être fournis aujourd’hui â la 

idifcufiion.

Projet de détret.

L’afîemblèe nationale inftriütd-dé  ̂défordres arrivés dans 
plufieurs parties’ du royaumej deâ exces commis contre 
les propriétés &  les perfonnôs, &  des obftaeles Wis à la 

perception des impôts j
Confidétsnt .que le refpea pour les perfoiines &  les 

propriétés eft la première loi fociale, &  le paiement dés 
impôts le premiêr devoir des citoyens j

Que fl les impôts inditeSs doivent être changés o» 
modifiés, ce n’en eft pas (noins «ne obligation de lés 
payer tant qu’ils fubflftent, &  .que leur paiement eft de­
venu d’autant plus faeVé, que lés fe'préfemans de la pa- 
tion , en protogeàrtt leS c5hftibuÉidns publiqüfes, én ont
légitimé la péfcepiion ; .

Confidérant que Id proiniété de chaque citoyen don ô(re 
à l’abïl de tô-nté atteinte, &  que Us feuls értnémis  ̂ du 
Bien poMic oiit^u exciter Vi fermentation qui fe

féffé en' divers lieux ;  , , , , u ji. Ji
eonfidéfanf tiiStt qu’il rtly' ti f«^rft-de hbefté fiohfîqutf • 

lorfque l’exercice du pouvoir militairé dans l’intérient- ths 
l’empire, n’eft pas Ûbordomté a« pouvoir civ il, mais 
qu’il n’y a point de sûreté pour les citoyens, Jorlque U 
fiVôlfé contré la loi h’éft 'pas fè'pri.mée i  l’inflant pr  ̂ v  
force i M é ,  que ïé UôhhèÜr’ p û b fe , ^épendam/ 
liberté’ &  de la âufèïè dé tous, iSé peut être affciffiT 
ÿar utforé-é tfé-'chbfés  ̂qm concilie,ces deux’ pruVcipe;_. 

% décrété d? ié t iü e  cè qiii ftid
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A r t i c l e  p r e m i e r .

Les officiers municipaux &  les tribunaux de juftice font 
IJjécialcment chargés de veiller au maintien de la tran­
quillité publique, à la confervation de la vie &  des pro­
priétés des citoyens, &  de protéger la perception des 
impôts.

A r t . I I .

Lorfque le fecoars, foit d’une garde de milice natio­
nale, foit d’une main-forte de marèchauffée, fera fuffifant 
pour la défenfe des citoyens-, dont les biens ou la vie 
feront en danger, &  pour le foutien des prépofés troubles 
dans la perception des impôts, les officiers municipaux 
feront tenus d’accorder ce ftcours aiiffi-tôt qu’ils en feront 
>equis, &  même fans réquifition, aufll-tôt que le trouble 
fera parvenu à leur connoiffance.

A  R T. I  I  I.

Dans tous les cas où la vie &  les propriétés des ci­
toyens feront menacées, ou la perception des impôts, 
direôs ou indireôs, trcublée par un attroupement fédi- 
tieux, les officiers municipaux feront tenus de proclamer 
la loi martiale, &  de fe conformer exaftement à fes 
difpofitions, à peine d’ètre déchus de leurs fonftions, 
&  déclarés incapables de remplir aucuns emplois de l’ad- 
jniniflration publique.

A r t . I V .

S’il arrivoit que les officiers municipaux fuffient convain­
cus d’avoir excité ou favorifé les troubles apportés à la per­
ception des impôts’, &  les attroupemens &  émeutes, ils 
feront pourfuivis extraordinairement, déclarés prévarica­
teurs dans leurs fonâioos, &  punis comme tels.

• t
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lions de fc retirer, prefcrites par cette loi. La force des 
armes ne pourra être déployée que confermément à l’-ar- 
ticle V n  de ladite lo i, &, dans les cas qu’il exprime. 

A r t . I X .
Les officiers Hiunkipaux , quoiqu’ils n’aient pas empêché 

d’abord la force armée de fe mettre en aÔivité, auront 
toujours le droit d’arrêter Tes mouvemens ;  les chefs feront 
tenus de foire retirer leurs troupes au premier ordre qui 
leur en fera donné par la municipalité.

A r t . X.
Il fera dreffé par le commandant foifant fonSion d’offi­

cier ^ 1 1 ,  un procès-verbal qui contiendra le récit des 
ffiits; &  ce procès-verbal fera dèpofé au greffe de la ihu- 
nicipali^.

A r t . X L
Le roi fora fupplié de foire paffer des troupes dans les 

lieux où cette force auxiliaire fera demandée par les mu­
nicipalités , fans que .les troupes putffent jamais agir autre­
ment que foion les principes de la conflinttion &  les dif- 
pofirions du préfent decret.

Séance i'hler.

Après la leélure du groçès-verbal_, on a repris l’ordi'e 
du jour. Le rapporteur du Comité ecclèfiaftiqne a pofé 
aînû h  queftion concernant le traitement des religieux qui 
fijttiroBt de leurs marfons.

«  Les telîgieux qui ferom pourvus de titrés perpétnels 
de bénéfices, abbaye, prietrré ou au'rc», jouiront du 
traitement qui fera-inceffiimmcnr fixé; il ne fera feit d’ail- 
Ifeors aucune dîffmâînn entre les individus , à raifon ij^s 
emplois qu’ils occirrenr dfens leurs maifoils ou dans leur 
ordre, eir ce non compris fléannïoiiîs les frères h ï î s , 

Otr ecmerr, v
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M. L^mjüin^ a propofc d’ajoute. que k .  rciig>euK, 

c c i ,™ ,o « n .  . , . , . » » » » =  1».

autres curés du royâwm®* ,
Dom Gerlc demsudoLt que le général des Chart^ux 

diftinguè dans le traucmeni, ainf. que ceux qtu , a ra t .^  
de leurs titres ou dignités, en «nronu « J ' ^
njême exception a ét  ̂ réçbfflée par M. de la Rocheoeg y
en faveur du général des Génové&ns, &  par M.
en faveur de l’abbé des Prémontrés, gênerai de fon ordre,

léfjdaot en France. .
M  l’abbè Mauri a réclamé encore en faveur des fup 

rieurs majeurs &  triennaux, la même exception que pour 
les généraux d’ordres. Quelques autre? membres deman- 
doient des diAiocTiun? en faveur de la ^
Saint-Maur, vouée plus particulièremenç a lemde &  aux

feiences. ,  .
a II ne faut pas croire . a dit M. Camus, que toute k

congregatian de Saiat-Maur foit favante : il n y  a quun 
petit nombre de religieux qui s’adonne auX fcienccs, Sc 
quand il s’agira de récompenfer les travaux. en ce gen ^, 
l’afiemblée n’oubliera pas fans doute le celeore Dom C-c- 
ment, un des meilleurs religieux de la France . &  auquel 
nous devons l’exceUent opvrage de l 'A ‘  àc yirificr U»

datts 51.  .  ,  n -  •  1>

M. Camus a propoft une rédaftion qui crawaliou la -
rnendement des religieux-curés, &  celui des généraux 
sl’ordres &  des abbés,  qni a été préférée à celle du co­

mité.
La qiieftion préalable a écarté les autres amendsutci», 

&  e’eft fur la rédaaUm de M. Camus que l’aliemblee it
rendu le décret fuivant : - r  •
• « L’afiemblée aatidoale décrète qu’il ne fera point fuit 
^..diftinaion ,  quant '.au traitement des relig'eux qui ior-
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de leurs biens, sîans k  crnk.e d’une rèro kto n  milk 
prévoyoieuu De-là les notions v-gues &  incemutss du 
jriniftre des finances &. des autres-appréciMeurs oes biens 
-cccléfiaftiques, mais que les gens bien ir.flru.ts p o r .o i^  
leur valeur à une fomtne ènorSie ; &  qu’ainfi des-à prè- 
fent l’affemblée pouvoit déeriter le taux des penüons, , 
dont il a donné l’apperçu fuivant :

,C On ne ptmrra accorder aux mendians moins de 800 liv. ;
&  aux religieux rentés, moins de loco Uv. ’•>

M Rübefp.ierre donnoit plus de fecours à k  viedlefftt 
des rellgieux'de tous les qrdrts, Si il croyoirqn’on devo. 
leur accorder 12  à 1400 bv.es, depuis l’àgc de 60 ans 

8c au-delTiis.
Suivmt M. deLam eth, dor.rcr aux religieux rentés, 

1003 livres-iufqu’à, 45 ans, laoo julqu’à  70 ans, 1500
jusqu'à k  ..................................................

Aux mendians, ^oq Jiv. jufqu’à 45 ans, 750. jiif'iua 

■ 70 ans, 9^0 )ufüu’à k  mort." _  .
Dont Gerle prepofoit de décréter que tout religieux 

profSs' par des vœux Toleninels , dans quclqu’ordré ou con­
grégation que ce Coit, dans quelque.dignité qp’il fdh ou air 
été cdhftituè, recevra ebaque année , par quartier &  par 
avance , du receveur du dcpariemént ' où fera fitiléé ù  
maifon, à titre de penfion .alimentaire, &  ce à comihenodr 
au premVr tivrll pric^ain , fans aucune efpéce.de Yereniie, 
'favüïr: idoô’ livr-ès dep'u.s rînfl.nt
40 ans commencée, lio o  depuis 40 ans îi.iq.u> 6 o ;& lc s  
ièxagémiires, ainrrquelîés vrais infirmés;,,réconnus pour 
leù par‘'déux metlécihs du lieu de dépirfemeot.

M. Dupont &  M. Péihion de -Villcheuvé defiroieut 
qu'il fût différé j  fake droit fur le traitement des réligicux 
jufqu'à ce.que le coiniié eccléfiaftique ait préfenté un étaf
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cxsâ du nombre des religieux &  de la Valeur de lerrfs 
biens.

M. Gaflendi gradnoit ainfi les penfions, doo, ‘jc o  Sc 
8o3 livres pour Içs religieux oiendians ;  800, 900 &  
1000 livres pour les rton-niendian?i

M. Barnave éioit plus généreux.

Clajfe des religieux fton~msndians,

Jufqu’à 40 ans................................................. çooliv.-
Depuis 40 jufqu’à 60.....................................  1050
Après 60 ans...............................; ................. ii'O®

CLt£e des religieux mendians.

Jnfqlt’à 40 a n s . i ..................  So®
Depuis 4P ans jufqu’à 6 0 . . . . .  .................  <ioo
Après 60 ans....................................... .. loûo '

M. de Liancourt avoit un projet plus' court, tout reli­
gieux renié 1200 liv.

Tout religieux non-renté 600 liv. fans aucune diâfnc- 
tion d’âgs.

M. le Préfident alloit mettre la qùeftïon aux vo ix , lorf- 
que M. Martineau a demandé fa parole pour une obfer- 
.Tution importante.

» Vous n'avez pas voulu agir en financiers, a-t-il dit; 
niais en politiques &  en iégiflateurs. Les vicaires n’ont, 
dans tout le royaume, que 350 livres, &  vous accordè- 
irez le double à chaque religieux. Cependant le vicaire 
•fupporte le poids de la chaleur &  du jour, il doit tout 
foa temps aux peuples, pendant que le religieux fera libre 

■ de tout travail. Vous allez jettef dans la fbciéié 12  où 13  
i_mi!Ie religieux ; fi chacun d’eux peut exifler avec aifailce', 
S  f i  livrera à ' l ’cufiveté. E  faiit Jonc'le's' èiigagér
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Vaille?. La géiiérofité eft mie Tenu Bien douce à exercer, 
mai* elle doit être prudente, o
- Il a propofé de payer provifoiretnent au* mendians, 
depuis la proféilionjufqii^ 40 ans, 500 livres; jufqu’à ^ 0 /  
éso  livres ; jufqu’à 60, 700 livres ; &  au-delà de c^t âge, 
8co livres.

■ Un député de Brengne deinandoit h- réduflion des pen- 
fions monaflitjtics à ^00 livres.

« Vous ne devez pas oublier, a dit M. de Mirabeau, 
que le traitement des religieux eft viager, &  que vous 
ne pouvez leur faire recouvrer le temps qu’ils ont paffé 
dans les privations; votre humanité exige de les traiter 
plus généreufement. h-
(if! Au milieu de tan^ de motions diverfas, la priorité a été 
demandée pour l ’avis du comité ecdéfiaftique,  &  elle a 
été accordée. Les amendemens Ce préfentoient en foule. 
M. Target en a préfenté un qtii a mérité d’être diftingué. 
Il demandoit qne la clafle refpeflabk des vieillards, ob-. 
tînt l io o  livres pour les religieux, 1000 livres pour les 
autres.

Cet amendement à ‘été 'adopté.
On a demandé enfuite là qntflibn préalable'fiir tous1er’ 

autres. Mais M. l’abbé de Montefqtiiou a-prouvé qu’ellef" 
ne pouvoir frapper fur ramendemenr fàir e n -^ e u rd e s ' 
jéfiiites. « Je  réclame qu’on la mette aux voix', a^-il dlr,- 
&  j’invoque votre juftice &  votre humanité en faveur de 
ces hommes dont les torts font peut-être un problème, &  
dont les malheurs ne le font pas, &  qui, depuis vingt-fix 
ans, édifient par leur courage &  leurs vertus. '

M. Blin a demandé que ce traitement n’eâR lieu que 
pour ceux qui n’auroient ni cures ni penfions.

« L e  premier afte de la liberténaifl'ante eft de réparer 
les injures dii, defpo{i(fn>e. Je-propsiè- r«aead«aent que 
voici :
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Les d-devant Jcfuites, réfidents en France &  qui ne pof- 

fèdent pas en biens ou en penfions fur l'éiat, un revenu 
^ealà celui qui eft accordé aux autres religieux de la même 
cWIe recevront le complément de ladite fomine. »

' Cet amendement a été adopté, &  l’affemblée a décrété 
enfiûte l’avis du comité en ces termes :

Ufetapafé à chaque religieux qui aura fait fa déclaration 
de vouloir fortir de fa maif-in , par quartier &  d avance , à 
compter du jsur qui fera inceffamment réglé , favoir aux 
jnaudlans 700 livres jufqu’à 50 ans , 800 livres jufqua 70 
ans, &  mî-.lff ,  après 70 ans , &  à fégard des religieux non- 
igaiidiaiis 900 livres jutqu’à 50 ans, 1000 livres jufqua 
70 ans, &  1200 livres après 70 ans.

A V I S .

On fîmfcrit, à  Paris,  chez C  U s s A c  , Libraire ,  au 
Palais-RoyaL N " . 7 & 8  , &  chez les principaux libraire,
,de l'Europe.

Le prix de-chaque abonnement, de 30 num éroscft de 
6 livres pour Paris, &  de 7  liv. 10 fous franc de port dans 
tout le royaume. On eft prié d’aSranchir le port des lettres. 
&  de l’argent ;  fans ceue précaution les lettres ne feroient 
pars reçues.

■ ' LT
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